
INSCRIPTION INDIVIDUELLE SUR PLACE 
 
Ce document est rempli par le par1cipant. Le préposé Abeille renseigne le N° de feuille de 
route et le paiement de l’inscrip1on. Il fait signer le par1cipant et archive la fiche. 
 

N° de feuille de route (réservé organisateurs)  

Inscrip8on payée (réservé organisateurs) Sur place € Par le club 

 

Abeille Cyclotourisme de Rueil Malmaison 
Randonnées de la Malmaison du 22 juin 2025 

 
 

Nom  
Prénom  
Sexe  
Date de naissance  

Les mineurs doivent être accompagnés d’un adulte qui aBeste que le mineur est apte 
physiquement à par1ciper à ceBe randonnée (voir le règlement affiché). 
 
Si vous êtes licencié d’une fédéra8on cycliste et/ ou membre d’un club : 
Fédéra8on  
Si FFVélo, N° de licence  
Nom du club  
Ville du club 

 

Parcours choisi (40, 60, 80, 100 km)  
 
Le par1cipant aBeste être en condi1on physique suffisante pour le parcours choisi. 
Le par1cipant s’engage à respecter le règlement de la randonnée (voir l’affichage) 
Pour les non-licenciés ou ne pouvant présenter une licence fédérale, le par1cipant aBeste 
sur l’honneur :  

• Avoir pris connaissance du ques1onnaire de santé et des règles d’or (voir l’affichage) 
• Être en condi1on physique suffisante pour effectuer le parcours qu’il a choisi.  
• Avoir pris connaissance des difficultés du parcours et des consignes de sécurité (voir 

l’affichage). 
Signature du parHcipant 
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